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La crise suicidaire 

Définitions 
Crise suicidaire  
La crise suicidaire est une crise psychique dont le risque majeur est le suicide. Il s'agit d'un moment dans la vie d'une 
personne, où celle-ci se sent dans une impasse et est confrontée à des idées suicidaires de plus en plus envahissantes ; le 
suicide apparaît alors de plus en plus à cette personne comme le seul moyen, face à sa souffrance et pour trouver une issue à 
cet état de crise. 

Tentative de suicide 
La tentative de suicide (TS) est plus difficile à définir, tant est variable l'intentionnalité suicidaire d'un sujet à l'autre ; Ce 
terme recouvre tout acte par lequel un individu met consciemment sa vie en jeu, soit de manière objective, soit de manière 
symbolique et n'aboutissant pas à la mort. Il ne s'agit donc pas d'un simple suicide raté. On parle de sujets suicidants et de 
morbidité suicidaire. 

Idées suicidaires  
Les idées de suicide correspondent à l'élaboration mentale consciente d'un désir de mort, qu'il soit actif ou passif. Ces idées 
sont parfois exprimées sous la forme de menaces suicidaires. On parle de sujets suicidaires. 

Conduites suicidaires 
Les conduites suicidaires comprennent les suicides, mais aussi les tentatives de suicide, certaines conduites à risque 
s'apparentant à des "équivalents suicidaires" et les idées de suicide, pouvant survenir -ou non- au cours d'une crise suicidaire. 

Suicide 
Le suicide est une mort volontaire. Dürkheim (1897) l'a défini comme "la fin de la vie, résultant directement ou indirectement 
d'un acte positif ou négatif de la victime elle-même, qui sait qu'elle va se tuer". On parle de mortalité suicidaire et de sujets 
suicidés. 

Modélisation de la crise suicidaire 

 


